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Dans un monde où les entreprises jouent un rôle toujours plus prépondérant, la question de la 
responsabilité pénale de ceux qui les dirigent revêt une importance capitale. Comme le disait le 
juriste français René Savatier : "La responsabilité est une des clés de voûte de l'édifice juridique" 
et c'est d'autant plus vrai quand il s'agit de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise. En 
effet, leurs actions peuvent avoir des conséquences sur les salariés, les actionnaires, les 
consommateurs, l'environnement et la société dans son ensemble.Chaque décision prise par un 
dirigeant d'entreprise a des répercussions qui vont bien au-delà de l'entreprise elle-même. 

Historiquement, la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises a longtemps été négligée, en 
raison de la prédominance de la responsabilité civile. Cependant, la fin du XXe siècle a vu un 
changement radical de perspective. L'impunité, autrefois largement tolérée, a laissé place à une 
exigence accrue de responsabilité. Les législations nationales et internationales ont commencé à 
évoluer, créant un cadre juridique plus robuste pour tenir les dirigeants d'entreprise responsables 
de leurs actes.

Le rôle de l'entreprise dans la société a considérablement évolué au cours du dernier siècle. 
Autrefois, l'entreprise était principalement perçue comme une entité économique, centrée sur la 
production de biens et de services et la réalisation de profits. La responsabilité des dirigeants 
d'entreprise était avant tout une responsabilité envers les actionnaires et les parties prenantes 
internes de l'entreprise.

Cependant, avec l'essor de l'économie mondiale et la montée en puissance des entreprises 
multinationales, le rôle de l'entreprise dans la société a commencé à changer. L'entreprise est 
devenue une actrice majeure de la vie sociale, économique et même politique. En conséquence, 
les attentes à l'égard des dirigeants d'entreprise ont également changé. On attend d'eux non 
seulement qu'ils gèrent efficacement l'entreprise et génèrent des profits, mais aussi qu'ils 
respectent les lois, les règlements et les normes éthiques, et qu'ils prennent en compte l'impact de 
leurs actions sur la société et l'environnement.

Cette évolution des attentes a été accompagnée d'un renforcement du cadre juridique de la 
responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise. Les législations nationales ont été amendées 
pour permettre la poursuite pénale des dirigeants d'entreprise pour des actes commis dans 
l'exercice de leurs fonctions. Des conventions internationales ont également été adoptées pour 
faciliter la coopération judiciaire entre pays et pour combattre les infractions économiques et 
financières commises par les dirigeants d'entreprise.

Ce renforcement de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise a été motivé par plusieurs 
facteurs. Tout d'abord, il y a eu une prise de conscience croissante de l'impact négatif que peuvent 
avoir certaines pratiques d'entreprise sur la société et l'environnement. Les scandales financiers, 
les atteintes à l'environnement et les violations des droits de l'homme commises par certaines 
entreprises ont conduit à une demande accrue de responsabilité.

De plus, il y a eu une reconnaissance croissante de l'importance de la dissuasion dans la 
prévention des comportements délictueux. La possibilité de sanctions pénales, y compris 
l'emprisonnement, est considérée comme un moyen efficace de dissuader les dirigeants 
d'entreprise de commettre des infractions.

Enfin, le renforcement de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise est également le 
reflet d'une évolution plus générale de la conception de la responsabilité en droit. La responsabilité 
n'est plus seulement une question de réparation des dommages, mais aussi une question de 
comportements et la préhension de ceux qui les commettent.

Parallèlement à ces évolutions législatives, les tribunaux ont également joué un rôle important 
dans le renforcement de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise. Les juges ont 
progressivement élargi l'interprétation des dispositions légales existantes pour tenir les dirigeants 
d'entreprise responsables de leurs actes. Ils ont également reconnu l'existence d'une 
responsabilité pénale personnelle des dirigeants d'entreprise, distincte de la responsabilité de 
l'entreprise en tant que personne morale.
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Ces évolutions législatives et judiciaires ont été accompagnées d'un changement dans l'opinion 
publique. La société est devenue de plus en plus consciente de l'impact que peuvent avoir les 
entreprises sur la société et l'environnement, et a commencé à exiger une plus grande 
responsabilité des dirigeants d'entreprise. Ce changement d'attitude a exercé une pression 
supplémentaire sur les législateurs et les tribunaux pour qu'ils renforcent la responsabilité pénale 
des dirigeants d'entreprise.

Ainsi, la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise est devenue un élément central du droit 
des affaires et de la gouvernance d'entreprise. Elle est devenue un outil essentiel pour assurer la 
conformité des entreprises aux lois et réglementations, pour prévenir les comportements 
délictueux et pour maintenir la confiance du public dans le système économique.

Toutefois, le renforcement de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise soulève 
également de nouvelles questions et défis. Il pose des questions sur l'équilibre entre la nécessité 
de tenir les dirigeants d'entreprise responsables de leurs actes et le risque de décourager 
l'initiative et l'innovation entrepreneuriales. Il soulève également des questions sur l'équité et 
l'efficacité du système de responsabilité pénale, et sur la capacité des dirigeants d'entreprise à 
gérer efficacement les risques juridiques auxquels ils sont confrontés.

Le choix de ce sujet est crucial, car il nous permet de mieux comprendre les mécanismes 
juridiques qui permettent de tenir les dirigeants d'entreprise responsables de leurs actes. Il nous 
aide également à identifier les lacunes de la législation actuelle et à proposer des solutions pour 
améliorer la protection des intérêts publics et privés. Enfin, il met en lumière les enjeux éthiques et 
moraux de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises, qui sont souvent négligés dans 
les débats juridiques et économiques. En somme, le défi posé par la responsabilité pénale des 
dirigeants d'entreprises est double. Il s'agit d'abord de comprendre comment le droit pénal peut 
être utilisé pour responsabiliser les dirigeants d'entreprise, tout en prenant en compte les 
spécificités de leur rôle et de leur position. Il s'agit ensuite de trouver des moyens efficaces pour 
protéger les dirigeants d'entreprise contre les risques pénaux, sans pour autant compromettre les 
objectifs de justice et de responsabilité.

La problématique que nous nous proposons d'explorer dans ce mémoire est la suivante :  Dans 
quelle mesure le droit pénal actuel parvient-il à concilier la nécessité de responsabiliser 
pénalement les dirigeants d'entreprises pour les fautes commises dans l'exercice de leurs 
fonctions, tout en préservant l'initiative et l'innovation entrepreneuriales ? 

Cette problématique sera abordée en deux grandes parties. La première partie sera consacrée à 
l'analyse de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise, ses fondements, ses 
manifestations et ses enjeux. Elle comprendra trois chapitres, respectivement dédiés aux 
fondements et formes de la responsabilité pénale, aux manifestations de cette responsabilité dans 
la gestion et l'exploitation de l'entreprise, et aux conséquences de cette responsabilité.

La deuxième partie du mémoire sera consacrée aux stratégies de protection face à la 
responsabilité pénale pour les dirigeants d'entreprise. Elle comprendra également trois chapitres, 
qui aborderont la délégation de pouvoirs comme outil de protection, l'assurance responsabilité 
civile du chef d'entreprise, et la prise en compte de la responsabilité pénale dans le cadre de la 
stratégie d'entreprise.

Ces deux parties permettront de donner une vue d'ensemble de la responsabilité pénale des 
dirigeants d'entreprises, de ses enjeux, de ses conséquences et des moyens de s'en protéger. 
Elles permettront également de mettre en lumière les défis auxquels sont confrontés les dirigeants 
d'entreprise dans un contexte de plus en plus complexe et exigeant.
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Chapitre 1 : Les fondements et formes de la 
responsabilité pénale des dirigeants d’entreprises 

Section 1 : Les éléments constitutifs de la responsabilité pénale des 
dirigeants d’entreprises

§1. La responsabilité pénale des dirigeants sociaux à raison de délit intentionnel

Il convient de présenter dans un premier temps la responsabilité de droit commun des dirigeants 
sociaux. En effet, la responsabilité pénale des chefs d’entreprise n’est pas soumise à un régime 
dérogatoire du droit pénal commun. Selon l’article 121-2 du Code pénal « nul n’est responsable 
pénalement que de son propre fait » et « il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le 
commettre ». 

Les juges, pour condamner un chef d’entreprise, doivent alors constater la commission 
personnelle par le dirigeant social des éléments matériels ainsi qu’intentionnels qui constituent les 
crimes, ou délits, dont il est accusé. En cas de contravention, la situation est légèrement différente 
sachant qu’elle est par nature un élément purement matériel, article 121-3 du Code pénal. 

Il est important de noter que dans ces hypothèses, la qualité du dirigeant est totalement 
indifférente à la mise en oeuvre de sa responsabilité pénale. Il est alors susceptible d’être 
poursuivi pour des infractions intentionnelles du droit pénal, qui ne sont pas forcément liées à la 
vie de l’entreprise. 

Quand le chef d’entreprise commet l’une de ces infractions, la personne morale est exposée à des 
poursuites pénales lorsque son dirigeant a agi pour le compte de cette dernière. Il est donc 
judicieux pour les sociétés de tenir compte de la gestion de leur risque pénal de ces infractions de 
façon à sensibiliser les cadres dirigeants face aux conséquences que les actes peuvent avoir.

Dans un second temps, il faut mentionner les infractions en fonction. Nombreux sont les Codes qui 
désignent expressément l’auteur susceptible d’être poursuivi. Il s’agit notamment du Code de 
commerce, du Code du travail ou encore du Code de la consommation. De nombreuses infractions 
mentionnées dans ces Codes désignent expressément les dirigeants sociaux ou l’employeur. Au 
vu de son devoir de veille de manière générale au bon fonctionnellement ou à la sécurité de 
l’entreprise, le dirigeant, qu’il soit de droit ou de fait, répond des infractions qui sont mises à sa 
charge dans l’exercice de ses pouvoirs de gestion et d’administration. Il faut noter que les 
tribunaux ont une appréciation assez extensive de l’élément intentionnel de ces infractions. 

Un exemple peut être pris en matière d’abus de droits sociaux, incriminé à l’article L. 242-6 du 
Code de commerce et dont seul un dirigeant peut se rendre coupable. La Chambre criminelle de la 
Cour de cassation a, dans un arrêt du 31 mai 2012, jugé que « le dirigeant de droit d’une société 
ne saurait s’exonérer de sa responsabilité pénale par le seul fait qu’il n’exerce pas réellement ses 
fonctions. 
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Dans un troisième temps, il est essentiel d’aborder la question de la responsabilité pénale du 
dirigeant exorbitante du droit commun à raison du fait matériel de son préposé. En effet, la 
responsabilité d’un dirigeant d’entreprise peut être engagée en raison du fait matériel de l’un de 
ses préposés. Il faut comprendre que la faute n’est ici pas déduite de son propre fait mais de celui 
d’un tiers. 

Par exemple, l’article L.4741-1 du Code du travail indique que constitue un délit le fait qu’un 
employeur ou dirigeant d’entreprise méconnaît par sa faute personnelle les dispositions 
spécifiques étant relatives à l’hygiène et à la sécurité qui sont mentionnées dans le Code du 
travail. Si un préposé manque lui aussi à ces dispositions, le chef d’entreprise pourra voir sa 
responsabilité personnelle engagée. Autrement dit, il sera poursuivi, indépendamment de la 
survenance d’un dommage, du fait matériel de son préposé. 

Cette idéologie se comprend aisément. Il appartient au dirigeant « de veiller personnellement à la 
stricte et constante exécution des dispositions » qui ont pu être mentionnées précédemment. 

En pratique, il est possible de constater que la faute personnelle du dirigeant est quasi 
systématiquement établie lorsque le manquement du préposé est constaté. Il n’en est point dès 
lors que le chef d’entreprise aura délégué ses pouvoirs en la matière. 

Bien sûr l’idée peut être avancée que la personne morale verra sa responsabilité pénale engagée 
pour la commission de certaines infractions, dont celles relatives à l’hygiène et la sécurité depuis 
l’entrée en vigueur de la loi du 9 mars 2004. Cette mise en cause reste subordonnée malgré tout à 
la constitution d’une infraction pour son compte qui serait commise par le dirigeant. 

L’article L.121-2 du Code pénal affirme en effet que la responsabilité pénale de la personne morale 
n’exclut en rien d’engager celle de la personne physique auteur ou complice des mêmes faits. 
Autrement dit, il est envisageable de cumuler les deux responsabilités pénales. Cela est très 
intéressant financièrement puisque la peine pour la même infraction commise par une personne 
morale est multipliée par 5. 

Pour conclure cette question, il faut indiquer que les chefs d’entreprise doivent avoir conscience 
que les dispositions pouvant conduire à l'engagement de leur responsabilité pénale ne se trouvent 
pas uniquement dans le Code pénal comme cela a rapidement été relevé précédemment. D’autres 
Code sont essentiels. En voici quelques exemples : 

Dans le Code de commerce : 

• Distribution de dividendes fictifs,  
• Présentation de comptes annuels infidèles  
• L’abus de biens sociaux  
• L’abus de pouvoir et de voie  

Dans le droit pénal du travail : 

• Délit d’entrave  
• harcèlement moral et sexuel  
• discrimination  
• travail dissimulé  

Concernant le droit pénal environnemental : 

• le délit de gestion des déchets  
• le délit de pollution  
• le délit d’écocide  

Pour les dispositions relatives au droit pénal de la consommation : 

• Le délit de tromperie  
• le délit de pratique commerciales frauduleuses  
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§2. La responsabilité pénale des dirigeants sociaux à raison de délit non intentionnel

Il convient dans un second temps de s’intéresser au cas des délits non intentionnels engageant la 
responsabilité pénale des dirigeants d’entreprises. L'évolution des domaines répressifs donne lieu 
à une augmentation du champ des poursuites dirigées contre les dirigeants d'entreprises, non 
seulement par la multiplication de dispositions dont la violation peut constituer une faute qualifiée 
en vertu de l'article 121-3 du Code pénal, mais également par la création de nouveaux délits non 
intentionnels. Par exemple, dans le domaine du droit de l'environnement, de nombreuses 
incriminations spécifiques dispersées dans des lois spéciales visent à protéger les environnements 
physiques et les espaces naturels, ainsi qu'à prévenir les pollutions, les risques et les nuisances. 
L'ensemble de ces dispositions pénalement sanctionnées peut justifier des poursuites pénales à 
l'encontre des dirigeants lorsqu'un dommage survient (Cour d’Appel de Toulouse 24 septembre 
2012). 

Dans le contexte d'un délit non intentionnel, il est primordial d'établir l'existence d'une infraction en 
démontrant un acte ou une omission répréhensible de la part du dirigeant d'entreprise. L'acte 
répréhensible peut prendre diverses formes, telles que des négligences caractérisées, des 
manquements manifestes aux obligations légales ou réglementaires, ou encore des défauts 
avérés de surveillance et de contrôle. De même, l'omission répréhensible peut résulter d'un défaut 
de prévoyance ou de diligence dans la prise de décisions ou dans la mise en place de mesures de 
sécurité appropriées. Ces actes ou omissions doivent être étroitement liés à l'activité de 
l'entreprise et être directement responsables du préjudice causé.

Parallèlement, il convient de démontrer de manière incontestable l'existence d'un préjudice 
directement imputable à l'acte ou à l'omission du dirigeant d'entreprise. Ce préjudice peut revêtir 
diverses formes, telles que des dommages corporels avérés, des atteintes caractérisées à 
l'environnement, des préjudices financiers ou économiques clairement identifiés, entre autres. Il 
est primordial de souligner que le préjudice doit être étroitement lié à l'infraction commise et qu'il 
doit être établi de manière indubitable que cet acte ou cette omission est la cause directe du 
préjudice subi (Cass.Crim 2 octobre 2012)

Outre l'existence de l'infraction et du préjudice, il est essentiel d'établir de façon irréfutable un lien 
de causalité entre ces deux éléments. Le lien de causalité implique de démontrer de manière 
indéniable que l'acte ou l'omission du dirigeant d'entreprise est directement responsable du 
préjudice infligé. Il convient de prouver sans l'ombre d'un doute que sans cet acte ou cette 
omission, le préjudice n'aurait pas eu lieu. Ce lien de causalité doit être clairement établi, en 
évitant toute supposition ou conjecture, et doit reposer sur des preuves tangibles et vérifiables.

Il convient également de souligner que l'évaluation du lien de causalité doit se faire en tenant 
compte du critère de prévisibilité. Ainsi, il faut démontrer que le dirigeant d'entreprise aurait dû 
raisonnablement anticiper les conséquences dommageables de son acte ou de son omission. 
Cette évaluation de la prévisibilité repose sur l'examen rigoureux des circonstances spécifiques 
entourant l'infraction, des connaissances et compétences du dirigeant, ainsi que des normes et 
des pratiques généralement acceptées dans le domaine concerné.

L'affaire de l'intoxication alimentaire à la viande de cheval illustre de manière probante les propos 
énoncés précédemment. En effet, cette affaire a révélé l'engagement de la responsabilité pénale 
des dirigeants d'entreprises agroalimentaires pour des délits non intentionnels d'une gravité 
significative. En application de l'article L213-1 du Code de la consommation, les dirigeants de ces 
entreprises ont été pénalement poursuivis. Cette infraction consiste à fournir au consommateur 
une denrée alimentaire non conforme à son appellation, notamment par la substitution d'une 
denrée ou d'un ingrédient. De plus, les dirigeants ont été poursuivis pour mise en danger de la 
santé d'autrui, délit prévu par l'article 223-1 du Code pénal, étant donné que leurs actions 
frauduleuses ont exposé les consommateurs à des risques pour leur santé et leur intégrité 
physique (TGI Paris 16 janvier 2019) 
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Section 2 : Les différentes formes de responsabilité pénale des 
dirigeants d’entreprises
La responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises peut revêtir différentes formes, déterminées 
par les acteurs impliqués, la nature de l'infraction commise et les règles juridiques applicables. Les 
trois principales formes de responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise sont la responsabilité 
pénale personnelle du dirigeant, la responsabilité pénale de l'entreprise en tant que personne 
morale, et la responsabilité pénale des dirigeants en tant que représentants de l'entreprise. 
Chacune de ces formes implique des concepts juridiques spécifiques et des conséquences 
distinctes pour les parties concernées. 

La responsabilité pénale personnelle du dirigeant, dans sa forme la plus générale, constitue le 
pilier de la responsabilité pénale en matière d'entreprise. Elle repose sur le principe selon lequel 
chaque individu est responsable de ses propres actions. En d'autres termes, si un dirigeant 
commet une infraction pénale dans le cadre de ses fonctions, il peut être tenu personnellement 
responsable de cette infraction. Cette forme de responsabilité se distingue par son 
individualisation. Elle est personnelle au dirigeant, distincte de celle de l'entreprise qu'il dirige, et 
ne peut être transférée à une autre personne ou à l'entreprise elle-même. Cette individualisation a 
des implications importantes. Elle signifie, par exemple, que le dirigeant peut être poursuivi, jugé et 
condamné à une peine de prison, à une amende ou à d'autres sanctions pénales. De plus, une 
condamnation pénale peut également avoir des conséquences sur sa réputation et sur sa capacité 
à exercer des fonctions de direction à l'avenir. La responsabilité pénale personnelle du dirigeant 
est également caractérisée par sa portée. Elle peut être engagée pour une grande variété 
d'infractions, allant des délits financiers, comme la fraude ou le blanchiment d'argent, aux 
infractions environnementales, comme la pollution ou la destruction de l'habitat naturel. Pour que 
la responsabilité pénale personnelle soit engagée, il est généralement requis que le dirigeant ait 
commis l'infraction intentionnellement ou par négligence grave. Cela signifie que le dirigeant doit 
avoir eu connaissance de l'illégalité de son comportement ou qu'il aurait dû raisonnablement le 
savoir. Par exemple, dans le cas d'une fraude fiscale, le dirigeant doit avoir sciemment trompé les 
autorités fiscales pour se soustraire à ses obligations fiscales.

La responsabilité pénale de l'entreprise en tant que personne morale est une notion plus récente 
qui reconnaît que les entreprises peuvent également être tenues pénalement responsables de 
leurs actes. Selon ce principe, l'entreprise peut être considérée comme une entité autonome 
capable de commettre des infractions pénales distinctes de celles commises par ses dirigeants ou 
ses employés. Cela signifie que l'entreprise peut être poursuivie et condamnée en tant que 
personne morale, ce qui peut entraîner des sanctions financières importantes, des peines de 
confiscation et d'autres mesures coercitives. Une autre caractéristique distinctive de la 
responsabilité pénale de l'entreprise est la nature des sanctions qui peuvent lui être imposées. 
Contrairement aux personnes physiques, les entreprises ne peuvent pas être emprisonnées. 
Toutefois, elles peuvent être soumises à des sanctions financières substantielles, à des peines de 
confiscation, à des restrictions d'activité, voire à leur dissolution forcée. Ces sanctions peuvent 
avoir un impact significatif non seulement sur la situation financière de l'entreprise, mais aussi sur 
sa réputation et sa viabilité future.

La responsabilité pénale des dirigeants en tant que représentants de l'entreprise est une 
dimension essentielle de la responsabilité pénale dans le domaine des affaires. Elle repose sur le 
principe selon lequel les dirigeants, en raison de leur position de pouvoir et d'autorité au sein de 
l'entreprise, peuvent être tenus responsables des actes répréhensibles commis dans le cadre des 
activités de l'entreprise, même s'ils ne sont pas les auteurs directs de ces actes. Ce type de 
responsabilité découle de la fonction représentative des dirigeants. En tant que représentants de 
l'entreprise, ils sont investis du pouvoir de prendre des décisions et de donner des instructions au 
nom de l'entreprise. De ce fait, ils peuvent être considérés comme les auteurs moraux des actes 
accomplis par l'entreprise, en particulier lorsqu'ils ont ordonné ou autorisé ces actes. Cependant, 
l'engagement de la responsabilité pénale des dirigeants en tant que représentants de l'entreprise 
ne se limite pas aux cas où ils ont directement ordonné ou autorisé l'acte répréhensible. Il peut 
également être engagé lorsqu'ils ont été négligents dans l'exercice de leurs devoirs de surveillance 
et de contrôle, ce qui a permis la commission de l'acte répréhensible.
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La responsabilité pénale des dirigeants en tant que représentants de l'entreprise se distingue, 
mais n'est pas mutuellement exclusive, de leur responsabilité pénale personnelle. En effet, un 
dirigeant peut être tenu personnellement responsable d'une infraction pénale qu'il a commise, tout 
en engageant par ailleurs la responsabilité pénale de l'entreprise en tant que représentant de 
celle-ci. En outre, la responsabilité pénale des dirigeants peut coexister avec d'autres formes de 
responsabilité, telles que la responsabilité civile ou administrative. Par exemple, un dirigeant qui a 
commis une infraction pénale peut également être tenu de réparer le préjudice causé par cette 
infraction, et peut faire l'objet de sanctions administratives.
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Chapitre 2 : Les manifestations de la responsabilité 
pénale dans la gestion et l'exploitation de l'entreprise

Section 1 : La responsabilité pénale dans la gestion de l’entreprise
La gestion quotidienne d’une entreprise peut être source de mise en jeu de la responsabilité de 
son dirigeant. Le dirigeant d’entreprise, au-delà d’être un professionnel de son activité, doit 
également être un bon gestionnaire. C’est la raison pour laquelle il doit être particulièrement 
vigilant concernant les dispositifs mis en place, notamment par le Code de commerce ou le Code 
du travail, pour vérifier la santé de son entreprise. Parmi les manifestations courantes de la 
responsabilité pénale dans la gestion de l’entreprise on y trouve des infractions relatives à la 
gestion financière et la gestion sociale de la société.

§1. Les infractions relatives à la gestion financière de la société

Les infractions pénales liées à la comptabilité sont un sujet central en droit des affaires. Les 
dirigeants d’entreprises sont tenus de respecter des procédures en matière de comptabilité aux 
fins d’obtenir une représentation la plus proche possible de la réalité de la situation de la société, 
sous peine de se voir poursuivre pour des infractions pénales. Ces règles ont pour objectif de 
garantir la transparence des opérations financières des entreprises et de prévenir les fraudes et 
malversations.

La première de ces obligations réside dans l’établissement d’une comptabilité annuelle (L241-5 du 
code de commerce) conforme à la réalité économique de l’entreprise (L241-3 du Code de 
commerce). Cette dernière doit comporter la totalité des écritures comptables de la société, 
écritures qui ne doivent pas être fictives (1743 du Code générale des impôts). Ces comptes 
doivent être approuvés par une assemblée des associés dans les 6 mois de la clôture des 
comptes (L241-5 du Code de commerce) et, pour permettre au tiers d’apprécier la situation de la 
société, ces comptes doivent être déposés au greffe du tribunal de commerce dans le mois qui suit 
cette approbation (L232-21 à L232-23 du Code de commerce). Suite à cette approbation des 
comptes, les associés et les dirigeants de la société doivent faire des choix. En cas de bénéfices, 
ils peuvent décider de les distribuer, mais ceux-ci ne doivent pas être fictifs sous peine de sanction 
pénale. Or, s’ils constatent que les capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social, ils 
se doivent de réagir en réalisant de nouveaux apports et, le cas échéant, dissoudre la société 
(L241-6 du Code de commerce).

Les infractions pénales liées à la comptabilité peuvent prendre différentes formes, telles que la 
falsification de documents comptables, la manipulation de cours boursiers ou encore l’utilisation 
abusive de l’information privilégiée.

La falsification de comptes consiste à manipuler les états financiers de l'entreprise afin de 
présenter une image trompeuse de sa situation économique ou financière. Cela peut impliquer la 
suppression de passifs, l'inflation des revenus ou des profits, ou d'autres pratiques visant à 
dissimuler les véritables performances de l'entreprise. La falsification de comptes est une infraction 
grave qui peut induire les actionnaires, les créanciers et les investisseurs en erreur, et peut avoir 
un impact significatif sur les décisions commerciales et financières prises à l'égard de l’entreprise 
(Cass. Crim 29 juin 2016). 

La manipulation de cours boursiers est aussi répréhensible, cela consiste à influencer 
artificiellement le cours d’une action ou d’un titre en diffusant de fausses informations ou en 
utilisant des techniques de trading illégales (Cour d’appel de Paris 24 mars 2022). 
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En matière financière, on peut trouver les délits d’initié, les abus de biens sociaux, l’abus de 
confiance ou encore la banqueroute, qui sont des infractions qui touchent directement à l'intégrité 
financière de l'entreprise et à la confiance des investisseurs.

Les délits d'initié se produisent lorsque des dirigeants ou des employés utilisent des informations 
privilégiées pour effectuer des opérations sur les titres de l'entreprise, ce qui leur permet de 
réaliser des profits illicites. Ces informations privilégiées peuvent inclure des détails sur des 
fusions imminentes, des résultats financiers à venir ou d'autres informations sensibles. Les délits 
d'initié sont considérés comme une violation de l'égalité d'accès à l'information sur le marché et 
peuvent avoir des conséquences préjudiciables pour les actionnaires et les investisseurs 
(Cass.crim 8 juillet 2015). 

Les abus de biens sociaux (article L241-3 et L242-6 du Code de commerce), quant à eux, se 
produisent lorsque les dirigeants utilisent les biens ou les fonds de l'entreprise à des fins 
personnelles ou pour favoriser d'autres personnes, au détriment des intérêts de l'entreprise. Cela 
peut inclure des dépenses excessives, des détournements de fonds, des versements de pots-de-
vin ou d'autres formes d'utilisation abusive des actifs de l'entreprise. Les abus de biens sociaux 
peuvent entraîner des pertes financières importantes pour l'entreprise et sont considérés comme 
une violation des devoirs fiduciaires des dirigeants envers la société (Cass.crim 19 juin 2002). 

L'abus de confiance (article 314-1 du Code pénal) est une autre manifestation de la 
responsabilité pénale dans la gestion de l’entreprise. L'abus de confiance se produit lorsque les 
dirigeants utilisent leur position de confiance au sein de l'entreprise pour s'engager dans des actes 
frauduleux ou malhonnêtes. Cela peut inclure des actes tels que l'appropriation indue de fonds de 
l'entreprise, la manipulation de contrats ou de transactions dans le but d'obtenir un avantage 
personnel, ou l'utilisation de l'entreprise comme véhicule pour des activités illicites. L'abus de 
confiance porte atteinte à la relation de confiance qui existe entre les dirigeants et l'entreprise, 
ainsi qu'entre l'entreprise et ses partenaires commerciaux, et peut entraîner des préjudices 
financiers importants. Ceci illustre notamment l'affaire du groupe français Vivendi. En 2005, les 
anciens dirigeants de Vivendi ont été poursuivis pour abus de biens sociaux et falsification de 
comptes. Ils ont été accusés d'avoir gonflé artificiellement les revenus de l'entreprise, dissimulé 
des pertes et utilisé les fonds de l'entreprise à des fins personnelles. Cette affaire a conduit à des 
condamnations pénales, des amendes et des répercussions importantes sur la réputation et la 
valorisation de l’entreprise (Tribunal de commerce 7 juillet 2021). 

La banqueroute (L654-2 du Code de commerce) est une infraction qui vise à sanctionner un chef 
d’entreprise qui va se rendre coupable de faits et gestion frauduleuse alors même que la société 
est déjà en état de cessation de paiement et qu’il devrait solliciter l’ouverture d’une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire (Cass. crim 25 novembre 2020). 

§2. Les infractions relatives à la gestion sociale de la société

Dans le processus de gestion d'une entité commerciale, les dirigeants sont assujettis à une 
multitude de responsabilités légales. Parmi celles-ci figure la gestion sociale de la société, un 
domaine dont la mauvaise administration peut engendrer une variété d'infractions pénales.

Le spectre de la gestion sociale de la société englobe une diversité de sujets liés aux relations de 
travail, y compris les conditions de travail, la santé et la sécurité sur le lieu de travail, ainsi que les 
droits des employés, parmi d'autres. Les violations en matière de gestion sociale de la société se 
déclinent en plusieurs formes, notamment le travail non déclaré, la discrimination professionnelle, 
le harcèlement moral ou sexuel, la non-conformité aux règles de sécurité sur le lieu de travail, et 
l'omission des obligations relatives à la formation et à l'évolution professionnelle des employés.

L'article L8221-1 du Code du travail français définit comme travail illégal toute activité dissimulée 
ou emploi salarié caché. Les dirigeants qui se rendent coupables de tels actes peuvent être 
poursuivis pénalement, et s'exposent à des sanctions sévères.

25 mai 2023 Cap Redressement /11 29



D'autre part, la discrimination au travail, telle que définie par l'article L1132-1 du Code du travail, 
constitue également une infraction pénale. Ce texte proscrit toute forme de discrimination fondée 
sur l'origine, le sexe, les moeurs, l'orientation sexuelle, l'âge, la situation de famille, la grossesse, 
la race, les opinions politiques, les activités syndicales, l'appartenance ou la non-appartenance, 
réelle ou présumée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion précise. 

La discrimination au travail est à distinguer du harcèlement moral au travail. En effet, 
l’harcèlement moral se manifeste par des agissements répétés pouvant entraîner, pour la 
personne qui les subit, une dégradation de ses conditions de travail pouvant aboutir à : une 
atteinte à ses droits et à sa dignité ou une altération de sa santé physique ou mentale.  

C’est le sens du jugement rendu par le tribunal correctionnel de Paris dans l’affaire France 
Telecom, lequel a retenu la responsabilité pénale du dirigeant, pour avoir mis en œuvre un plan 
stratégique fondé sur une politique de réduction des coûts et des effectifs, se traduisant par une 
dégradation des conditions de travail des salariés, ainsi que des stratégies de déstabilisation pour 
contraindre des salariés à quitter l’entreprise (TGI Paris 13 décembre 2019). Le fait que le 
dirigeant n’ait pas participé personnellement aux faits de harcèlement ne permet cependant pas 
d’exclure la recherche de sa responsabilité pénale personnelle. En outre, l’employeur est soumis à 
une obligation de sécurité en matière de protection de la santé et de la sécurité des salariés 
(article L.4121-1 du code du travail) et est tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires en 
vue de prévenir les agissements de harcèlement moral (article L.1152-4, code du travail).  

En application de l’article 121-3 du code pénal, "les personnes physiques qui n'ont pas causé 
directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la 
réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont responsables 
pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation 
particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute 
caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient 
ignorer”. 

La jurisprudence a connu un cas significatif en matière de gestion sociale avec la condamnation de 
l'entreprise UBS France pour harcèlement moral en 2015. Dans ce contexte, la Cour d'appel de 
Paris a statué que la banque avait mis en œuvre une politique visant à inciter certains employés à 
quitter l'entreprise, générant un état de stress chronique parmi les salariés concernés. La cour a 
déterminé que de telles pratiques représentaient un harcèlement moral institutionnel, tel que défini 
par l'article L1152-1 du Code du travail, qui décrit "des agissements répétés ayant pour objet ou 
pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits et à la 
dignité du salarié, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel “ (Cour d’appel de Paris 13 décembre 2021). 
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Section 2 : La responsabilité pénale dans l'exploitation de 
l'entreprise
La responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises ne se limite pas à la gestion interne de 
l'entreprise. Elle peut également se manifester dans l'exploitation de l'entreprise et dans les 
conséquences néfastes que celle-ci peut avoir sur le plan concurrentiel, environnemental, de la 
santé publique et de la fiscalité.  

§1. Infractions en matière de concurrence déloyale : 

La concurrence déloyale désigne les pratiques commerciales qui vont à l'encontre des règles de 
loyauté et d'équité dans les relations concurrentielles. Les dirigeants d'entreprises peuvent se 
rendre coupables de différentes infractions en matière de concurrence déloyale, telles que la 
contrefaçon de marques, le détournement de clientèle, la diffusion de fausses informations, le 
dénigrement de concurrents, etc. Le délit de contrefaçon est l’appropriation non autorisée commise 
par une personne sur la propriété incorporelle d’autrui. Ce délit pénal peut être invoqué dès lors 
qu’il est porté atteinte aux droits du titulaire d’une marque, d’une création informatique, d’une 
banque de données, d’un brevet d’invention, d’un dessin ou d’un modèle industriel, d’une oeuvre 
littéraire ou artistique. L’enregistrement de la marque est ainsi l'élément déterminant de sa 
protection. L’article L121-1 du Code de la consommation vise à interdire et à réprimander les 
pratiques commerciales déloyales, plus particulièrement la publicité mensongère. Pour que cette 
infraction soit caractérisée il faut qu’il y ait une véritable publicité. En ce sens, la Cour de cassation 
définit la publicité comme “ tout document commercial dont les indications et la représentation 
permettent aux clients potentiels auprès desquels il est diffusé de se former une opinion sur les 
résultats du bien ou du service” (Cass.crim 12 novembre 1986).  

La Cour de justice de l'Union européenne a statué, par un arrêt du 12 juillet 2011, sur la 
responsabilité pénale potentielle des dirigeants d'entreprises dans les infractions en matière de 
concurrence déloyale. Dans cet arrêt, l'Oréal a poursuivi eBay pour complicité de contrefaçon de 
ses marques. eBay, en sa qualité d'opérateur de plateforme en ligne, a été jugée responsable pour 
avoir joué un rôle actif dans la promotion et la commercialisation des produits contrefaits.. L'Oréal, 
une entreprise spécialisée dans les produits cosmétiques, a poursuivi eBay pour complicité de 
contrefaçon de ses marques. L'entreprise a soutenu que de nombreux produits contrefaits étaient 
vendus sur la plateforme d'e-commerce. La Cour de justice de l'Union européenne a statué que les 
opérateurs de plateformes en ligne peuvent être tenus responsables s'ils jouent un rôle actif dans 
la promotion et la commercialisation des produits contrefaits.  

§2. Infractions environnementales et atteintes à la santé publique : 

Les infractions environnementales et les atteintes à la santé publique sont des préoccupations 
croissantes dans le monde des affaires. Les dirigeants d'entreprises peuvent être tenus 
responsables des dommages causés à l'environnement ou à la santé publique en raison de leurs 
activités commerciales. L’article L161-1 du Code de l’environnement pose les conditions de la mise 
en cause de la responsabilité environnementale de l’exploitant et de la réparation des atteintes à 
l’environnement en cas de dommage grave ou de menace imminente de dommage grave à 
l'environnement. Cet article dispose “ l'exploitant s’entend de toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui exerce ou contrôle effectivement, à titre professionnel, une activité 
économique lucrative ou non lucrative” Ainsi, en vertu du principe “pollueur-payeur”, la 
responsabilité environnementale oblige l’exploitant pollueur à réparer les dommages écologiques 
qu’il a causé à l’environnement du fait de son activité professionnelle. 

L'affaire de l'explosion de l'usine AZF à Toulouse en 2001 en France illustre la responsabilité 
pénale dans le domaine des infractions environnementales. L'explosion a causé la mort de 31 
personnes, en a blessé des milliers d'autres et a provoqué d'importants dégâts matériels. Les 
dirigeants de l'usine ont été poursuivis pour homicides involontaires et blessures involontaires, 
ainsi que pour des infractions environnementales liées à la manipulation de produits chimiques 
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dangereux. L'affaire a mis en évidence l'importance de la sécurité industrielle et de la 
responsabilité des dirigeants dans la prévention des accidents et la protection de l'environnement 
(Cour d’Appel de Toulouse 24 septembre 2012). Parallèlement la responsabilité pénale des 
dirigeants s'étend à la mise sur le marché de produits potentiellement dangereux pour la santé 
publique. L'affaire Médiator en France en est une illustration pertinente. En effet, l’article L212-1 
alinéa 2 du Code de la consommation prévoit que le responsable de la première mise sur le 
marché d’un produit est tenu de vérifier que celui-ci est conforme aux prescriptions en vigueur. 
Tout manquement à cette obligation est passible de sanctions. 
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Chapitre 3: Les conséquences de la responsabilité 
pénale des dirigeants d'entreprises

Section 1: Les sanctions pénales applicables aux dirigeants 
d'entreprises
Dans le cadre du droit pénal des affaires, les dirigeants d'entreprises peuvent faire face à des 
sanctions pénales variées lorsqu'ils sont reconnus responsables d'infractions commises dans 
l'exercice de leurs fonctions. Ces sanctions, qui peuvent inclure des peines d'emprisonnement et 
des amendes, sont mises en place pour réprimer les comportements répréhensibles, dissuader les 
actions illicites et sauvegarder l'intérêt public. 

§1 : Peines d'emprisonnement et les amendes appliquées aux dirigeants d'entreprises

Les sanctions pénales les plus répandues pour les dirigeants d'entreprises qui se rendent 
coupables d'infractions pénales sont les peines d'emprisonnement et les amendes. Ces dernières 
sont généralement importantes, pouvant atteindre jusqu'à 375.000 euros, tandis que les peines 
d'emprisonnement peuvent s'étendre jusqu'à cinq ans. L'ampleur de ces sanctions est influencée 
par la gravité de l'infraction commise et les circonstances de l'affaire.

En outre, les amendes sont calculées en tenant compte de la gravité de l'infraction, de la situation 
financière de l'entreprise et du dirigeant, et des répercussions économiques de l'infraction. Ces 
amendes peuvent atteindre des montants substantiels et avoir un impact majeur sur la santé 
financière de l'entreprise et du dirigeant.

Des infractions telles que l'abus de biens sociaux, l'abus de confiance ou la banqueroute peuvent 
entraîner de sévères sanctions. Par exemple, l'abus de biens sociaux est passible de cinq ans 
d'emprisonnement et d'une amende de 375.000 euros, tandis que l'abus de confiance peut 
entraîner une peine d'emprisonnement de trois ans et une amende de 375.000 euros. Dans le cas 
de la banqueroute, la peine peut s'élever à sept ans d'emprisonnement et une amende de 100.000 
euros, notamment pour une entreprise prestataire de services d'investissement.

Concernant le respect des dispositions de sécurité énoncées par le Code du travail (article 
L4741-1), la sanction initiale est une amende de 3.750 euros, mais en cas de récidive, la sanction 
peut être une amende de 9.000 euros et une peine d'emprisonnement d'un an. De plus, en matière 
de harcèlement moral, les dirigeants d'entreprise peuvent être poursuivis pénalement. En plus 
d'une indemnisation pour le salarié victime, le dirigeant d'entreprise risque un emprisonnement 
d'un an, une amende de 3.750 euros et la publication du jugement du Conseil des Prud'hommes.

Afin d'illustrer ces éléments, nous pouvons prendre en compte l'affaire Kerviel en France. Jérôme 
Kerviel, l'ancien trader de la Société Générale, a été condamné en 2010 pour avoir effectué des 
opérations frauduleuses qui ont entraîné une perte de près de 5 milliards d'euros pour 
l'établissement financier. Il a été condamné à cinq ans de prison, dont deux avec sursis, et à 
verser des dommages et intérêts à la Société Générale. Ce cas démontre l'ampleur des sanctions 
pénales que peuvent encourir les dirigeants d'entreprise impliqués dans des actes répréhensibles. 
(Cour d’appel de Paris 19 décembre 2018). 
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§2. Les peines complémentaires et les interdictions d’exercice appliquées aux dirigeants 
d'entreprises

En plus des peines principales telles que l'emprisonnement et les amendes, des peines 
complémentaires peuvent être infligées aux dirigeants d'entreprises reconnus coupables 
d'infractions pénales. Ces peines complémentaires ont pour objectif de renforcer l'efficacité des 
sanctions et de prévenir la récidive. Elles peuvent prendre différentes formes notamment  la 
publication du jugement, l’interdiction d’exercer une activité commerciale ou de gérer une société 
pour une durée de 10 ans au maximum, le retrait du permis de conduire, la confiscation du 
véhicule, l’interdiction d’exercer une fonction publique. 

Les dirigeants peuvent également être soumis à des mesures de surveillance spécifiques dans 
le cadre de leur activité professionnelle. Par exemple, un dirigeant d'une entreprise 
pharmaceutique reconnu coupable d'infractions liées à la commercialisation de médicaments peut 
être soumis à une surveillance accrue de ses activités commerciales pour prévenir de nouvelles 
violations. 

En outre, les dirigeants d'entreprises condamnés peuvent être tenus de réparer les préjudices 
causés par leurs actes répréhensibles. Cela peut inclure le remboursement des sommes 
détournées, la restitution des biens obtenus illégalement, ou la compensation des victimes de 
l'infraction (Cass. crim 16 janvier 2019). 

Par ailleurs, il existe une forme d'interdiction d'exercice, qui interdit au dirigeant condamné 
d'exercer certaines fonctions ou professions spécifiques pendant une période déterminée 
(maximum 10 ans). Par exemple, un dirigeant d'une entreprise de services financiers reconnu 
coupable d'infractions financières peut se voir interdire d'exercer toute activité liée au secteur 
financier pendant plusieurs années (Cass. crim 1er février 2017). 

Au-delà du risque pénal pour le dirigeant, il existe également un risque financier et civil. En effet, 
un dirigeant qui n’aura pas respecté les règles concernant la gestion de sa société encourt le 
risque de voir relever à son encontre une faute de gestion. Si la société fait l’objet d’une procédure 
collective, cette faute de gestion, si elle est relevée par le tribunal de commerce, conduira le plus 
souvent à une extension de la procédure de liquidation de la société à sa propre personne. Il devra 
donc supporter sur ses deniers personnels le passif de la société qu’il a « mal dirigé ». En effet, il 
convient de rappeler que la faute de gestion peut être constituée par tout acte ou omission commis 
par un dirigeant qui pourrait s’analyser comme un manquement, un non-respect des statuts ou des 
dispositions légales, une erreur, une négligence ou encore une imprudence, dès lors que cet 
agissement a conduit à créer une difficulté pour l’entreprise. Si cette faute de gestion a contribué à 
l’insuffisance d’actif qui a conduit la société à être mise en procédure collective, le dirigeant peut 
être condamné à supporter tout ou partie du passif de la société, voire, s’il ne peut assumer ce 
passif, être déclaré en faillite personnelle. 

Un exemple de jurisprudence en la matière est l'affaire du Baron Ernest-Antoine Seilliere, ancien 
chef d'une grande association d'affaires française et européenne, qui a été condamné pour sa 
participation à un système de fraude fiscale dans une entreprise de capital-investissement, 
l'entreprise Wendel. Il a été condamné à une peine de prison de 3 ans avec sursis et à une 
amende de 37 500 euros, illustrant ainsi les risques pénaux, financiers et civils auxquels les 
dirigeants d'entreprises peuvent être confrontés (Tribunal correctionnel 20 avril 2022).  
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§3. Mesures de confiscation et de privation des droits

Les mesures de confiscation et de privation des droits sont des instruments juridiques utilisés dans 
certains cas pour réprimer les actes répréhensibles commis par les dirigeants d'entreprises. Ces 
mesures visent à priver les coupables des avantages financiers tirés de leurs activités illicites et à 
restreindre leurs droits civiques et professionnels.

La confiscation des biens et des avoirs acquis de manière illégale constitue l'une de ces 
mesures. Elle permet aux tribunaux d'ordonner la saisie des biens et des avoirs détenus par les 
dirigeants d'entreprises reconnus coupables d'infractions pénales. Cette mesure a pour objectif de 
confisquer les fruits de leurs actes répréhensibles, afin de dissuader d'autres individus de se livrer 
à des activités criminelles similaires. Un exemple marquant en France est l'affaire Jérôme Kerviel, 
les tribunaux ont ordonné la confiscation des bénéfices illicites qu'il avait réalisés dans le cadre de 
ses opérations financières frauduleuses (Cour d’appel de Paris 19 décembre 2018). 

Par ailleurs, les dirigeants d'entreprises condamnés peuvent également faire face à des 
privations de droits civiques ou professionnels. Ces privations peuvent prendre différentes 
formes, telles que la privation du droit de vote, du droit de gestion d'entreprise ou de certaines 
prérogatives professionnelles. Ces mesures ont pour but de limiter les capacités d'action des 
individus reconnus coupables d'infractions pénales graves et de prévenir d'éventuelles récidives. 
Dans l'affaire des laboratoires Servier, par exemple, plusieurs dirigeants de cette société 
pharmaceutique française ont été reconnus coupables de tromperie aggravée et d'homicides 
involontaires liés à la commercialisation d'un médicament. Certains d'entre eux ont été condamnés 
à des peines privatives de leurs droits professionnels, les empêchant d'exercer certaines fonctions 
liées à l'industrie pharmaceutique (Tribunal correctionnel de Paris le 29 mars 2021). 
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Section 2: Les conséquences extra-pénales de la responsabilité 
pénale des dirigeants d'entreprises
Lorsqu'un dirigeant d'entreprise est reconnu responsable pénalement pour des infractions 
commises dans le cadre de ses fonctions, les conséquences ne se limitent pas aux sanctions 
pénales. En effet, la responsabilité pénale peut engendrer des conséquences extra-pénales qui 
vont au-delà de l'aspect strictement juridique. 

§1. L’atteinte à la réputation et à l'image de l'entreprise

Lorsqu'un dirigeant d'entreprise est impliqué dans des actes répréhensibles et fait l'objet d'une 
condamnation pénale, cela peut entraîner une atteinte considérable à la réputation et à l'image de 
l'entreprise. La réputation d'une entreprise repose sur la confiance et la crédibilité qu'elle inspire à 
ses clients, à ses partenaires commerciaux et à ses investisseurs. Lorsque des actes 
répréhensibles sont commis par les dirigeants, cela remet en question l'intégrité et les valeurs de 
l'entreprise, ce qui peut entraîner une perte de confiance de la part de ses parties prenantes.

Cette atteinte à la réputation peut avoir des conséquences désastreuses pour l'entreprise. Elle 
peut entraîner une diminution de la clientèle, une perte de contrats commerciaux, une baisse des 
ventes et une dégradation de l'image de marque. Par exemple, l'affaire Volkswagen, dans laquelle 
la société a été reconnue coupable de fraude aux émissions de gaz polluants, a entraîné une 
chute significative de la confiance des consommateurs envers la marque, ainsi qu'une perte 
financière considérable pour l’entreprise (8 juillet 2021 Bruxelles). Un autre exemple frappant en 
France est l'affaire du groupe Lactalis, l'un des principaux producteurs laitiers. L'entreprise a été 
confrontée à un scandale sanitaire majeur, lié à la contamination de certains de ses produits par 
des salmonelles. Cette affaire a eu un impact considérable sur la réputation de l'entreprise, 
entraînant une baisse significative de la confiance des consommateurs et des partenaires 
commerciaux, ainsi que des pertes financières considérables.

La responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises peut également avoir un impact sur les 
relations avec les partenaires commerciaux et les investisseurs. Lorsqu'une entreprise est 
impliquée dans des actes répréhensibles, cela peut remettre en question sa fiabilité et sa 
crédibilité aux yeux de ses partenaires commerciaux. Ces derniers peuvent être réticents à 
poursuivre leurs relations d'affaires avec une entreprise ayant une mauvaise réputation ou étant 
impliquée dans des affaires judiciaires. Par exemple, dans l'affaire Alstom, une société française 
spécialisée dans les infrastructures de transport, certains dirigeants ont été condamnés pour 
corruption. Cette condamnation a entraîné une perte de confiance de la part de certains 
partenaires commerciaux, qui ont préféré se tourner vers d'autres fournisseurs plus fiables (Cour 
d’appel de Versailles 14 mars 2023). 

De même, les investisseurs peuvent se montrer prudents et hésiter à investir dans une entreprise 
ayant des dirigeants condamnés pénalement. Ils cherchent à protéger leurs investissements et à 
minimiser les risques. Par conséquent, la responsabilité pénale des dirigeants peut entraîner une 
diminution des investissements et un retrait des marchés financiers. L'affaire Renault-Nissan 
illustre cette situation, où le PDG de Renault a été arrêté pour des accusations de malversations 
financières, entraînant une chute significative du cours des actions de l'entreprise et une perte de 
confiance des investisseurs.

Il est essentiel de noter que l'atteinte à la réputation d'une entreprise peut être durable, voire 
permanente. Même après que les sanctions pénales ont été purgées, l'entreprise peut continuer à 
subir les conséquences négatives sur son image pendant de nombreuses années. Cela souligne 
l'importance pour les dirigeants d'entreprises de veiller à la conformité et à l'éthique dans leurs 
activités, afin de préserver la réputation de l'entreprise et de maintenir la confiance de leurs parties 
prenantes. 
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§2. Les conséquences financières et économiques

La responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises peut avoir des conséquences financières 
et économiques majeures. Les infractions commises par les dirigeants peuvent entraîner des 
pertes financières considérables pour l'entreprise, telles que des amendes, des dommages et 
intérêts à verser aux parties lésées, des frais juridiques élevés et des coûts liés à la mise en place 
de mesures de conformité et de contrôles internes renforcés.

Un exemple marquant en France est l'affaire du Crédit Lyonnais. Dans les années 1990, la banque 
a été impliquée dans des malversations financières liées à des prêts accordés à l'homme d'affaires 
Bernard Tapie. Ces pratiques illicites ont entraîné d'importantes pertes financières pour le Crédit 
Lyonnais, qui a dû faire face à des amendes substantielles et à des procédures judiciaires 
complexes, ayant un impact significatif sur sa santé financière (Cour d’appel de Paris 24 novembre 
2021). 

La responsabilité pénale peut également avoir des répercussions économiques indirectes. Par 
exemple, une condamnation pénale peut entraîner une dégradation de la cote de crédit de 
l'entreprise, ce qui rend plus difficile l'accès aux financements et aux capitaux nécessaires à son 
développement. Les prêteurs et les investisseurs peuvent se montrer réticents à accorder des 
prêts ou à investir dans une entreprise ayant des dirigeants condamnés pénalement.

L'affaire du groupe France Télécom est un exemple illustrant ces conséquences économiques. 
Plusieurs dirigeants de l'entreprise ont été reconnus coupables de harcèlement moral envers leurs 
employés. Cette condamnation a eu un impact significatif sur l'image de l'entreprise, entraînant 
une diminution de la confiance des clients et des investisseurs, ainsi qu'une baisse de la valeur de 
ses actions en bourse (Tribunal correctionnel 20 décembre 2019).

Il est essentiel pour les dirigeants d'entreprises de comprendre les conséquences financières et 
économiques potentielles de leur responsabilité pénale. Ils doivent mettre en place des 
mesures de conformité et de gouvernance solides afin de prévenir les actes répréhensibles et 
de préserver la confiance de leurs partenaires commerciaux et investisseurs. Les entreprises 
doivent se conformer aux lois et réglementations en vigueur, mettre en œuvre des contrôles 
internes rigoureux et promouvoir une culture d'éthique et d'intégrité au sein de l'organisation.

En conclusion, la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises peut avoir des conséquences 
financières et économiques significatives. Les pertes financières directes, telles que les amendes 
et les dommages et intérêts, ainsi que les répercussions indirectes sur la cote de crédit et l'accès 
aux financements, peuvent mettre en péril la santé financière et la viabilité de l'entreprise. Les 
dirigeants doivent prendre des mesures adéquates pour prévenir les actes répréhensibles, 
promouvoir la conformité et maintenir la confiance de leurs parties prenantes.  
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Chapitre 1: La délégation de pouvoirs comme outil de 
protection

Section 1: Le domaine de la délégation de pouvoirs
La délégation de pouvoirs constitue le seul moyen efficace pour le chef d'entreprise de s'exonérer 
de sa responsabilité pénale. En effet, tout en tenant pour pénalement responsable le chef 
d’entreprise qui a manqué à son obligation de surveillance à l’égard de ses salariés, la 
jurisprudence a aménagé au profit des décideurs privés un moyen d’échapper à une 
condamnation en démontrant qu’ils avaient délégué leurs pouvoirs relatifs au respect de la 
réglementation en question (Cass. crim., 28 juin 1902). 


Une délégation de pouvoirs, est un acte juridique par lequel une autorité (le délégant) se dessaisit 
d'une fraction des pouvoirs qui lui sont conférés et les transfère à une autorité subordonnée (le 
délégataire). Le dirigeant, appelé délégant, va ainsi pouvoir transmettre à l’un de ses salariés, 
appelé délégataire, un certain nombre de prérogatives dont le détenteur pourra voir sa 
responsabilité pénale engagée s’il les exerce sans respecter la loi. Être délégataire, c’est ainsi 
obtenir un pouvoir de décision, mais cela implique aussi de devoir assumer les responsabilités qui 
vont avec. C’est courir le risque d’engager sa responsabilité pénale si il ne respecte pas certaines 
obligations légale. Le principe de la délégation de pouvoir est le suivant, le transfert de pouvoir 
entraîne aussi celui de la responsabilité. 

La délégation de pouvoir est nécessaire dans les entreprises de taille significative car l’employeur 
ne peut à lui seul veiller au respect de la réglementation du travail par ses salariés.

A titre préliminaire, il convient de signaler que, par quatre arrêts en date du 11 mars 1993, la Cour 
de cassation, abandonnant sa jurisprudence consistant à limiter la validité de ce mécanisme à 
certaines infractions, a jugé que la délégation de pouvoirs est toujours possible, « sauf lorsque la 
loi en dispose autrement » . Elle permet donc de faire obstacle à ce que soient reprochées au chef 
d’entreprise toute infraction : en matière d’hygiène et de sécurité du travail, de publicité 
mensongère (Cass. crim., 2 févr. 1982), de pollution des eaux (Cass. crim., 14 févr. 1973), de 
circulation routière (Cass. crim., 20 mai 1969), de contrefaçon (Cass. crim., 11 mars 1993), 
d’infractions douanières (Cass. crim., 19 nov. 1998) ou encore de fraude fiscale (Cass. crim., 23 
mai 2007).

Par exception, la jurisprudence interdit au chef d’entreprise de déléguer ses pouvoirs lorsqu’il s’agit 
d’obligations personnelles qui relèvent de son « pouvoir propre de direction ». Ainsi, la délégation 
de pouvoirs à un préposé n’est pas de nature à exonérer le PDG d’une société anonyme de sa 
responsabilité pénale pour défaut de publication au registre du commerce (Cass. crim., 15 mai 
1974). Il en va de même s’agissant des infractions liées à la représentation du personnel. 
L’employeur peut donc parfaitement confier à un représentant le soin de présider le comité 
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d’entreprise ou le comité d’hygiène et de sécurité, mais cette représentation ne peut en aucun cas 
emporter délégation de pouvoirs.

Les conditions de la délégation de pouvoirs sont nombreuses.  

Elles concernent tout d’abord le délégant, qui ne peut être que le chef d’entreprise.  En ce sens, 
l'administrateur provisoire d’une société en redressement judiciaire ne peut accorder aucune 
délégation, notamment au chef d’entreprise pour les actes relevant de la gestion sociale de 
l’entreprise. La jurisprudence admet cependant la subdélégation, dont la validité est appréciée de 
la même manière que la délégation de pouvoirs elle-même (Cass. crim., 8 févr. 1983). Le chef 
d’entreprise peut toujours s’y opposer, mais il doit le faire expressément ; en l’absence d’une telle 
interdiction, son autorisation expresse n’est pas requise.  

Trois conditions sont en générales retenues par les tribunaux afin de juger valide la délégation de 
pouvoirs pour que le dirigeant de l’entreprise s’exonère de sa responsabilité pénale : 


• Le chef d’entreprise ne doit pas avoir personnellement pris part à la réalisation de 
l’infraction.


• Le chef d’entreprise doit confier les responsabilités à quelqu’un qui peut les assumer. Pour 
cela il devra informer le salarié de la délégation et des responsabilités qui en découlent.


• Le délégataire doit posséder les connaissances techniques et juridiques nécessaires à la 
réalisation de sa mission ( = avoir la compétence ). 


• Le chef d’entreprise lui donnera l’autorité hiérarchique nécessaire pour se faire obéir des 
salariés dont il doit assurer la protection. 


• Le délégataire doit avoir les moyens de veiller à leur sécurité.


Ainsi, les conditions de compétence, d’autorité et des moyens sont trois conditions cumulatives. 
Si une seule n’est pas remplies, la délégation de pouvoir ne pourra être valide et le dirigeant sera 
tenu responsable personnellement des infractions commises par le délégataire. 


La délégation de pouvoirs doit ensuite être nécessaire. Le dirigeant qui veut déléguer ses pouvoirs 
doit rapporter la preuve qu’il lui était matériellement impossible d’exercer seul un contrôle 
satisfaisant. Cette impossibilité peut tenir : à la taille de l’entreprise (eu égard notamment au 
nombre d’employés), à la complexité ou au degré de spécialisation du travail (exemple du 
directeur de supermarché qui va déléguer ses pouvoirs à un chef de rayons pour s’assurer du 
respect des dates limites de consommation des denrées alimentaires mises en vente ou de leur 
conformité à l’étiquetage), à la structure de la société (cas des groupes de sociétés comportant 
plusieurs établissements) ou encore à la zone d’activité de l’entreprise (exemple d’une petite SARL 
dans le BTP qui a des salariés sur plusieurs sites en même temps).

La délégation doit être précise, c’est-à-dire en rapport avec un secteur d’activité déterminé, et 
spéciale. Le dirigeant (ou le délégué dans le cadre de la subdélégation) ne peut déléguer qu’une 
partie de ses fonctions (Cass. crim., 17 oct. 2000). La délégation doit donc rester partielle.

Il est également essentiel que la délégation de pouvoirs soit réalisée dans le respect des principes 
de bonne gouvernance d'entreprise. Cela implique notamment de prendre en compte les 
compétences et les qualifications des personnes auxquelles les pouvoirs sont délégués, ainsi que 
d'établir des mécanismes de suivi et de contrôle appropriés pour s'assurer de l'exercice régulier et 
conforme des pouvoirs délégués.

Enfin, la délégation de pouvoirs doit être formellement documentée. Il est recommandé de rédiger 
un acte de délégation de pouvoirs qui précise les modalités de la délégation, les pouvoirs 
transférés et les limites éventuelles. Cela permet de fournir une preuve de la délégation et de 
clarifier les responsabilités des différentes parties concernées.

S’agissant du délégué, celui-ci doit être subordonné au délégant : salarié de l’entreprise 
(subordination juridique qui trouve sa source dans un contrat de travail), ou salarié du groupe dont 
fait partie l’entreprise (subordination hiérarchique. A l’inverse, un individu totalement étranger à 
l’entreprise ne peut être valablement investi d’une délégation de pouvoirs. Le préposé doit avoir 
accepté la délégation (Cass. crim., 26 juin 2001), la preuve de cette acceptation résultant le plus 
souvent de la signature par le salarié de l’avenant à son contrat de travail.   

25 mai 2023 Cap Redressement /21 29



Enfin, il doit être pourvu de la compétence, de l’autorité et des moyens nécessaires pour remplir la 
mission déléguée (Cass. crim., 21 oct. 1975). La jurisprudence déduit de cette trilogie que le chef 
d’entreprise ne peut pas déléguer ses pouvoirs à plusieurs personnes pour l’exécution d’un même 
travail dans la mesure où un tel cumul est de nature « à entraver les initiatives de chacun des 
prétendus délégataires » (Cass. crim., 2 oct. 1979) et de nature, au surplus, à restreindre l'autorité 
des prétendus délégataires (Cass. crim., 23 nov. 2004).  
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Section 2: Les effets de la délégation de pouvoirs sur la 
responsabilité pénale
Il est intéressant d'observer comment cette pratique de la délégation de pouvoirs s'inscrit dans un 
contexte légal. C'est un terrain particulièrement complexe en raison de la multitude de lois et 
réglementations qui régissent les différentes industries et qui, par conséquent, peuvent influencer 
l'efficacité de la délégation de pouvoirs.

Si le dirigeant parvient à rapporter la preuve d’une délégation de pouvoirs effective et efficace, et 
ce par tout moyen, la preuve étant libre en droit pénal, sa responsabilité pénale sera 
automatiquement transférée sur la personne du délégué : il ne saurait y avoir cumul de 
responsabilités en raison des mêmes manquements (Cass. crim. 14 mars 2006).

L’argument de la délégation de pouvoirs n'est généralement validé que lorsque le dirigeant 
parvient à prouver, par n'importe quel moyen, qu'une délégation effective et efficace a eu lieu. 
Dans ce sens, la responsabilité pénale du dirigeant peut être transférée sur la personne à qui les 
pouvoirs ont été délégués. Il existe toutefois une exception à cette règle. Lorsqu'il est établi que le 
dirigeant a participé personnellement à la commission d'une infraction, malgré la délégation de ses 
pouvoirs, la responsabilité pénale reste la sienne. Par exemple, une cour d’appel qui, pour 
condamner le dirigeant d’un établissement financier du chef de délit d’initié, relève que la décision 
de réaliser les titres sur le marché a été prise par l’intéressé lui-même (Cass. crim., 20 mars 
1995). 

Dans ce contexte, il est crucial de comprendre le rôle des autorités judiciaires. Elles ont pour 
mission de contrôler l'application de la délégation de pouvoirs et d'évaluer ses conséquences sur 
la responsabilité pénale des dirigeants. Les autorités judiciaires sont chargées de déterminer si la 
délégation de pouvoirs est valide et si le dirigeant peut être tenu pour responsable des actes 
commis par la personne à qui les pouvoirs ont été délégués.

Pour évaluer la validité d'une délégation de pouvoirs, les tribunaux utilisent une série de critères 
spécifiques. Ils examinent tout d'abord la précision des instructions données par le dirigeant à la 
personne à qui les pouvoirs ont été délégués. Des instructions précises et détaillées peuvent 
constituer une preuve convaincante que le dirigeant a effectivement délégué ses pouvoirs. En 
revanche, des instructions vagues ou contradictoires pourraient affaiblir la validité de la délégation.

Un autre critère crucial que les tribunaux prennent en compte est le niveau de contrôle que le 
dirigeant continue d'exercer sur les activités de la personne à qui les pouvoirs ont été délégués. Si 
le dirigeant conserve un contrôle important et continue d'influencer les décisions prises par cette 
personne, la délégation de pouvoirs pourrait être jugée invalide.

Enfin, les tribunaux examinent l'autorité réelle exercée par la personne déléguée. Si cette 
personne agit de manière indépendante, sans supervision ni contrôle effectif de la part du 
dirigeant, cela pourrait renforcer la validité de la délégation de pouvoirs.

La jurisprudence fournit de nombreux exemples de situations dans lesquelles la délégation de 
pouvoirs a été soit validée, soit invalidée. L'un de ces exemples est l'affaire France Télécom, qui 
s'est déroulée entre 2005 et 2010, offre un exemple pertinent. Dans cette affaire, plusieurs 
dirigeants de France Télécom ont été accusés de harcèlement moral envers leurs employés. Les 
enquêtes ont révélé que des pratiques de management agressives avaient été mises en place, 
entraînant un climat de travail toxique et des conséquences tragiques, y compris des cas de 
suicides parmi les employés. Lors du procès qui s'est tenu en 2019, les dirigeants ont tenté de se 
décharger de leur responsabilité en invoquant la délégation de pouvoir. Ils ont soutenu que les 
décisions relatives aux politiques de gestion étaient déléguées à des niveaux inférieurs de 
l'entreprise et qu'ils n'avaient pas connaissance des pratiques de harcèlement mises en place. 
Cependant, la justice française n'a pas admis cette argumentation de délégation de pouvoir. Les 
dirigeants ont été reconnus coupables de harcèlement moral et condamnés pénalement. Le 
tribunal a estimé que, en tant que dirigeants, ils conservaient une responsabilité fondamentale 
dans la mise en place et le suivi des politiques de gestion, et qu'ils auraient dû prendre des 

25 mai 2023 Cap Redressement /23 29



mesures pour prévenir et remédier aux situations de harcèlement (Tribunal correctionnel 20 
décembre 2019). 

Chapitre 2 : L'assurance responsabilité civile du chef 
d’entreprise 

Section 1: Le fonctionnement de l'assurance responsabilité civile
Les chefs d’entreprise peuvent compter sur l’assurance responsabilité civile pour se protéger des 
risques de responsabilité pénale découlant de leurs activités professionnelles. Celle-ci vise à 
couvrir les dommages, qu’ils soient matériels, corporels ou immatériels, qui auront été causés à 
des tiers dans le cadre de l’exercice de l’activité professionnelle de l’entreprise. Cette section offre 
un aperçu du fonctionnement de cette assurance, des garanties qu’elle propose ainsi que les 
conditions de souscription et de couverture.  

§1. Les garanties offertes par l'assurance responsabilité civile

L'assurance responsabilité civile propose généralement différentes garanties pour couvrir les 
dommages causés aux tiers. Parmi les garanties les plus courantes, on retrouve :

a) La responsabilité civile professionnelle : Couvre les dommages résultant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises dans l'exercice de l'activité professionnelle. 
Par exemple, si un chef d'entreprise fournit des conseils erronés à un client et que cela entraîne 
des pertes financières, l'assurance responsabilité civile peut intervenir pour indemniser le client.

b) La responsabilité civile d’exploitation : Protège contre les dommages causés par l'entreprise 
dans le cadre de son activité courante. Par exemple, si un employé renverse accidentellement un 
liquide sur le sol et qu'un client glisse et se blesse, l'assurance responsabilité civile peut couvrir les 
frais médicaux et les éventuelles indemnités liées à l'accident.

c) La responsabilité civile des produits : Concerne les dommages causés par les produits 
fabriqués, vendus ou distribués par l'entreprise. Si un produit défectueux est facteur des préjudices 
subis par un consommateur, l'assurance responsabilité civile peut intervenir pour indemniser les 
victimes.

d) La responsabilité civile après livraison ou travaux : Cette garantie couvre les dommages 
causés par des travaux réalisés par l'entreprise, une fois ces derniers terminés et livrés. Par 
exemple, si des travaux de rénovation causent des dommages à la propriété d'un tiers, l'assurance 
responsabilité civile peut prendre en charge les frais de réparation.

Ces garanties varient en fonction de la compagnie d’assurances et les besoins particuliers des 
entreprises qui les soustrait. Les chefs d’entreprise doivent donc être attentifs aux couvertures 
offertes par leur contrat d’assurance. Il est essentiel de s’assurer qu’elles correspondent à leurs 
activités professionnelles et donc leurs besoins.
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§2. Les conditions de souscription et de couverture

La souscription d'une assurance responsabilité civile implique une évaluation préalable des 
risques liés à l'activité de l’entreprise afin d’évaluer efficacement les besoins de l’entreprise. Les 
compagnies d'assurance examinent différents facteurs tels que la nature de l'activité, le chiffre 
d'affaires, le nombre d'employés et les antécédents de sinistres de l'entreprise.

Notons que certaines activités présentent des risques plus élevés que d'autres et nécessitent en 
conséquence des garanties spécifiques. Par exemple, les entreprises opérant dans le domaine de 
la construction ou de la santé peuvent nécessiter des couvertures supplémentaires pour les 
risques spécifiques associés à leurs activités.

De plus, nombreux sont les contrats d’assurance responsabilité civile qui comportent des 
exclusions de garantie, autrement dit des situations pour lesquelles la compagnie d’assurance se 
refuse à fournir une couverture. Ces exclusions varient d’un contrat à l’autre et sont très variées. 
Elles incluent par exemple des actes intentionnels, des sinistres liés à des activités illégales ou des 
dommages causés par des événements spécifiques tels que les catastrophes naturelles.

Il est donc essentiel pour les chefs d'entreprise de lire délicatement les termes et conditions de 
leur contrat d'assurance responsabilité civile, en accordant une attention particulière aux 
exclusions et aux limites de couverture. En cas de doute, il est conseillé de consulter un courtier 
en assurances ou un conseiller juridique dans le but d’obtenir des conseils spécialisés.

Ceci s’illustre par un arrêt de la Cour de cassation, civile, Chambre civile 2ème, 8 mars 2018. M.Y, 
ouvrier maçon, a été heurté lors du déchargement d’un bloc de béton au moyen de la grue d’un 
camion de la société Transports Feydel, assurée en responsabilité civile auprès de la société 
Helvetia, compagnie suisse d’assurances. M. Y assigné la société Helvia, ainsi que la caisse 
primaire d’assurance maladie du Rhône, en indemnisation de ses préjudices. La Cour d’appel de 
Lyon a rendu un arrêt en date du 15 décembre 2016 en faveur de M. Y. La société Helvetia 
refusant de payer pour les dommages causés au demandeur a formé un pourvoi en cassation.  La 
Cour de cassation a rendu sa décision dans un arrêt du 8 mars 2018 dans lequel elle condamne la 
société Helvetia a réparer l’intégralité des conséquences dommageables de l’accident subi par M. 
Y en qualité d’assureur de responsabilité civile de la société Transports Feydel ayant causé le 
préjudice. En effet, selon les juges « la garantie due par l'assureur de responsabilité civile du 
commettant n'est pas exclue lorsque le dommage est susceptible de relever aussi de la garantie 
de l'assureur du véhicule manoeuvré par le préposé dont la faute a causé le dommage ». Grâce à 
l’assurance souscrite auprès de la société Helvetia, la société Transports Feydel n’a eu besoin de 
débourser aucune somme pour réparer le préjudice de M. Y, protégeant ainsi les dirigeants ainsi 
que les fonds financiers de l’entreprise. 

Nous comprenons aisément l’importance de considérer l’assurance responsabilité civile comme un 
outil de protection important dans la gestion des risques liés aux activités professionnelles. Une 
couverture adéquate peut non seulement offrir une tranquillité d'esprit, mais aussi protéger 
l'entreprise et ses dirigeants des conséquences financières potentiellement désastreuses liées à 
des poursuites en responsabilité civile. 

Il convient de garder à l’esprit pendant tous les développements effectués que chaque entreprise 
possède ses propres besoins spécifiques en matière d’assurance responsabilité civile et qu’il est 
recommandé d’avoir à faire à un courtier en assurances ou un conseiller juridique de façon à 
obtenir des conseils personnalisés en fonction de la nature de l’activité et des risques associés. De 
plus, il peut être envisageable de souscrire une protection juridique indépendante du contrat 
d’assurance.  
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Section 2: L'efficacité et les limites de l'assurance en matière de 
protection pénale
L'un des principaux avantages de l'assurance responsabilité civile est sa capacité à prendre en 
charge les frais de défense engagés par les dirigeants d'entreprise lorsqu'ils font face à des 
poursuites pénales. Les honoraires des avocats, les frais d'expertise et les autres dépenses liées à 
la défense peuvent rapidement s’accumuler et devenir bien lourds pour les entreprises, surtout 
quand il s’agit de petites entreprises. L'assurance responsabilité civile apporte dans ces 
hypothèses un soutien financier précieux permettant la continuité de l’activité.

Malgré tout, précisons que même si une police d'assurance en matière de protection pénale 
couvre généralement les frais juridiques, il peut y avoir des frais spécifiques qui ne sont pas pris en 
charge. Par exemple, certains frais liés aux témoins, aux experts ou aux enquêtes privées peuvent 
ne pas être couverts.

L'assurance peut couvrir les dommages-intérêts accordés à la partie lésée en cas de 
condamnation pénale. Les montants des dommages-intérêts peuvent être considérables. 
L’assurance peut couvrir les dommages-intérêts accordés à la partie lésée en cas de 
condamnation pénale. Cette capacité constitue une protection encore une fois judicieuse pour les 
dirigeants d’entreprise.

Cependant, il convient de noter que les polices d'assurance peuvent contenir des limites de 
garantie, c'est-à-dire des montants maximums au-delà desquels la compagnie d'assurance ne 
fournira pas de couverture. Il est donc crucial pour les dirigeants d'entreprise de choisir une 
couverture adéquate et de s'assurer que les limites de garantie correspondent aux risques 
auxquels ils sont exposés.

Par ailleurs, il est important de signaler les poursuites pénales à l'assureur dans les délais 
spécifiés par la police d'assurance. Si vous ne signalez pas les poursuites dans les délais impartis, 
vous pourriez perdre votre droit à une couverture. Les délais peuvent varier en fonction de la 
police d'assurance et de la compagnie d'assurance. Il est important de lire attentivement les 
termes et conditions de votre police pour connaître le délai précis dans votre cas particulier.

Certes l’assurance civile présente de nombreux avantages dont il faut avoir conscience. 
Néanmoins, il convient de présenter les limites de cette assurance qui ne sont pas négligeables. 
En effet, toutes les situations ne sont pas couvertes par cette forme d'assurance. Les polices 
d'assurance comportent généralement des exclusions de garantie qui définissent les situations 
pour lesquelles la compagnie d'assurance ne fournira pas de couverture.

Parmi les exclusions courantes se trouvent les actes intentionnels ou criminels commis par le 
dirigeant d’entreprise. Par exemple, si un dirigeant commet une fraude délibérée ou participe à des 
activités criminelles, l'assurance responsabilité civile ne couvrira généralement pas les 
conséquences pénales de ces actes.

Il convient également de souligner que les polices d'assurance peuvent contenir des exclusions 
spécifiques à certaines activités ou secteurs d'activité. Certaines exclusions peuvent par exemple 
s'appliquer aux entreprises opérant dans des domaines à haut risque, tels que les activités 
nucléaires ou les expérimentations médicales. Les termes et conditions des contrats d’assurance 
doivent être lus attentivement afin de comprendre les exclusions qui s’appliquent à la situation 
particulière de chaque chef d’entreprise.

Lorsque l'assurance ne couvre pas la responsabilité civile des dirigeants d'entreprises, cela signifie 
que les dirigeants peuvent être personnellement tenus responsables des dommages ou des pertes 
causés aux tiers en raison de leurs actions ou de leurs décisions dans le cadre de leurs fonctions 
de direction. Autrement dit, leur patrimoine personnel est mis en danger. 

Les réclamations en responsabilité civile contre les dirigeants peuvent également nuire à la 
réputation de l'entreprise. Les litiges publics peuvent avoir un impact négatif sur la confiance des 
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clients, des investisseurs et des partenaires commerciaux, ce qui peut entraîner une perte de 
revenus et d'opportunités commerciales.

Outre les exclusions spécifiques énoncées dans les polices d'assurance, il existe certains risques 
qui ne sont généralement pas couverts par l'assurance responsabilité civile. Il est conseillé de 
prendre des mesures supplémentaires dans ces hypothèses pour gérer ces risques.

Dans un premier temps, il convient de noter de ne sont généralement pas couvertes les amendes 
et sanctions pécuniaires qui sont imposées par les autorités réglementaires ou les organismes de 
régulation. Autrement dit, si un dirigeant est condamné à une amende pour une infraction pénale 
liée à son entreprise, celle-ci devra être payée de sa poche puisqu’aucun recours à l’assurance ne 
sera possible.

De plus, l'assurance responsabilité civile peut ne pas couvrir les pertes financières subies par 
l'entreprise en raison de la responsabilité pénale de son dirigeant. Dans l’hypothèse ou un 
dirigeant serait condamné pour fraude, celle-ci entraînerait des pertes financières pour l’entreprise 
mais l'assurance responsabilité civile ne jouerait généralement aucun rôle.

Enfin, il est important de noter que l'assurance responsabilité civile ne peut pas effacer les 
conséquences non financières de la responsabilité pénale. En d’autres termes, même si 
l'assurance indemnise les dommages-intérêts accordés à la partie lésée, l'entreprise et son 
dirigeant peuvent toujours subir une atteinte à leur réputation et à leur image. Les relations avec 
les partenaires commerciaux, les investisseurs et les clients peuvent être implantées ce qui aura, 
indirectement, un impact sur la santé financière de l’entreprise. 

Finalement, l'assurance responsabilité civile offre une protection financière précieuse aux 
dirigeants d'entreprise confrontés à une responsabilité pénale. Elle couvre les frais de défense et 
les dommages-intérêts, offrant ainsi un soutien financier dans de telles situations. Cependant, il est 
important de comprendre les exclusions et les limitations de garantie, ainsi que les risques non 
couverts par l'assurance. Il faut ensuite évaluer les besoins en assurance responsabilité civile et 
considérer d'autres mesures de gestion des risques pour faire face aux conséquences non 
financières de la responsabilité pénale.

Il existe quelques alternatives aux assurances de responsabilité civile que les dirigeants 
d'entreprise peuvent envisager pour se protéger contre les réclamations en responsabilité civile. 
En voici quelques illustrations : 

• Un fonds de réserve interne : L'entreprise peut constituer un fonds de réserve interne 
pour faire face aux éventuelles réclamations en responsabilité civile dirigées contre les 
dirigeants. Cela implique de mettre de côté des ressources financières régulières pour 
couvrir les frais juridiques et les indemnités potentielles. Cependant, cette option peut être 
limitée en fonction de la capacité financière de l’entreprise.  

• La conclusion de contrats d'indemnisation : Les dirigeants peuvent négocier des 
contrats d'indemnisation avec l'entreprise pour les protéger contre les réclamations en 
responsabilité civile découlant de leurs fonctions de direction. Ces contrats peuvent prévoir 
que l'entreprise prendra en charge les frais juridiques et indemnisera les dirigeants en cas 
de réclamations. Cependant, cela dépend de la volonté de l'entreprise d'offrir cette 
protection et de sa capacité financière à le faire. 

• Une structure d'entreprise spécifique : Certains types de structures d'entreprise, tels que 
les sociétés à responsabilité limitée (SARL) ou les sociétés par actions (SA), offrent une 
certaine protection de responsabilité pour les dirigeants. Dans ces cas, la responsabilité 
des dirigeants peut être limitée à leurs apports en capital ou aux dispositions spécifiques 
prévues par la loi. Cependant, il est important de consulter un conseiller juridique pour 
comprendre les implications spécifiques de chaque structure d’entreprise. 

• Consultation juridique : Il est recommandé aux dirigeants d'entreprise de consulter 
régulièrement des conseillers juridiques afin de s'assurer de respecter les lois et les 
réglementations en vigueur dans leurs activités commerciales. Une consultation juridique 
régulière peut aider à minimiser les risques de réclamations en responsabilité civile et à 
prendre des décisions éclairées.  
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En conclusion, l'analyse approfondie de la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises revêt 
une importance cruciale dans le contexte actuel, où les entreprises occupent une place 
prépondérante dans la société. Le développement du droit pénal a été motivé par la nécessité de 
prendre en compte les répercussions potentiellement néfastes des actions des dirigeants sur les 
différentes parties prenantes, ainsi que sur l'environnement et la société dans son ensemble.  

Toutefois, il est impératif de trouver un équilibre entre la responsabilisation des dirigeants et la 
préservation de l'initiative entrepreneuriale et de l'innovation. 

La première partie de ce mémoire a examiné les fondements, les formes et les enjeux de la 
responsabilité pénale des dirigeants d'entreprise. Il a été démontré que la responsabilité pénale 
des dirigeants repose sur des éléments constitutifs spécifiques, tels que l'intention coupable et 
l'existence d'une faute grave. Différentes formes de responsabilité, telles que la responsabilité 
individuelle et la responsabilité de l'entreprise en tant que personne morale, ont également été 
étudiées. Ces éléments soulignent l'importance de responsabiliser les dirigeants d'entreprise pour 
leurs actes répréhensibles. 

Le deuxième volet de cette étude s'est intéressé aux manifestations de la responsabilité pénale 
dans la gestion et l'exploitation de l'entreprise, ainsi qu'à ses conséquences. Les dirigeants 
d'entreprise sont soumis à des obligations légales et éthiques lors de la prise de décisions et de la 
conduite des affaires. Les infractions commises par les dirigeants peuvent entraîner des sanctions 
pénales, notamment des amendes et des peines d'emprisonnement. Ces conséquences visent à 
dissuader les comportements délictueux et à protéger les intérêts publics et privés. 

La deuxième partie de ce mémoire a examiné les stratégies de protection face à la responsabilité 
pénale des dirigeants d'entreprise. La délégation de pouvoirs a été identifiée comme un outil 
permettant de répartir les responsabilités au sein de l'entreprise. Cependant, il convient de mettre 
en œuvre cette stratégie dans le respect des principes et des limites établis par la loi. L'assurance 
responsabilité civile du chef d'entreprise a également été étudiée en tant que moyen de se 
prémunir contre les risques pénaux. Toutefois, il est important de souligner que l'assurance 
présente des limites et ne peut être considérée comme une solution globale. 

En résumé, la responsabilité pénale des dirigeants d'entreprises représente un enjeu majeur dans 
le domaine du droit des affaires. L'évolution des législations nationales et internationales témoigne 
de la prise de conscience croissante de l'impact des actions des dirigeants sur la société.  

Cependant, il est essentiel de trouver des solutions équilibrées qui responsabilisent les dirigeants 
tout en préservant l'entrepreneuriat et l'innovation. L'adaptation de la législation vise à garantir une 
justice efficace, tout en évitant des conséquences disproportionnées ou un découragement 
excessif des initiatives entrepreneuriales. 
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Dans cette perspective, des mesures de prévention spécifiques peuvent être envisagées pour 
aider les dirigeants d'entreprises à éviter l'engagement de leur responsabilité pénale personnelle. 
Ces mesures comprennent 

Il convient de noter que ces mesures de prévention sont des suggestions générales et doivent être 
adaptées en fonction des spécificités de chaque entreprise et de son secteur d'activité.  

L'accompagnement de personnes spécialisées permettra d'identifier les mesures les plus 
appropriées pour chaque situation et de garantir une mise en œuvre conforme à la législation en 
vigueur 

Mesures de 
Prévention Description

Mise en place 
d'une culture 
d'éthique et de 
conformité

Adoption de codes de conduite clairs, sensibilisation des employés aux 
règles légales et éthiques, mise en place de mécanismes de signalement des 
violations.

Renforcement des 
contrôles internes

Établissement de systèmes de contrôle internes solides, processus de 
vérification rigoureux, mécanismes de surveillance et de reporting, audits 
réguliers.

Formation continue Engagement dans une formation continue pour se tenir informé des 
évolutions légales, réglementaires et éthiques pertinentes.

Collaboration avec 
des conseillers 
juridiques 
spécialisés

Travail en étroite collaboration avec des avocats spécialisés en droit des 
affaires et droit pénal des affaires pour obtenir des conseils stratégiques et 
évaluer les risques potentiels.

Veille 
réglementaire et 
respect des 
normes

Surveillance des évolutions législatives et réglementaires, conformité aux 
normes juridiques, environnementales et éthiques applicables.

Collaboration avec 
les organes de 
contrôle et de 
régulation

Communication constructive avec les autorités de supervision et les 
organismes d'autorégulation professionnelle pour une meilleure 
compréhension des attentes réglementaires et une résolution proactive des 
problèmes potentiels.
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Annexe : Responsabilité pénale et qualités essentielles des dirigeants 
d'entreprise 

Il est essentiel pour un dirigeant d'entreprise d'incarner certaines qualités et compétences, notamment dans 
le contexte de la responsabilité pénale. Les dirigeants doivent non seulement naviguer dans l'environnement 
commercial dynamique et souvent incertain, mais aussi garantir la conformité avec les lois et régulations 
applicables pour éviter toute implication dans des activités illégales. L'éventail des compétences et qualités 
ci-dessous est particulièrement pertinent pour les dirigeants d'entreprise face à la responsabilité pénale. 

Il est important de noter que ces qualités et compétences peuvent être développées et renforcées avec le 
temps et l'expérience. La reconnaissance et l'acquisition de ces compétences peuvent aider les dirigeants 
d'entreprise à éviter d'éventuelles implications dans des activités illégales et ainsi à minimiser leur risque de 
responsabilité pénale. 

 

 

Qualités Pourquoi elles sont 
importantes 

Indications pour l'auto-
évaluation 

Intégrité Un dirigeant doit agir avec honnêteté et 
éthique pour respecter les lois et éviter 
toute implication dans des activités 
illégales.  

Réfléchissez à votre engagement envers 
l'éthique et l'honnêteté. Êtes-vous prêt à 
faire ce qui est juste même lorsque 
personne ne regarde ? 

Connaissance 
juridique 

Une compréhension de base des lois et 
régulations applicables est cruciale pour 
éviter des violations involontaires. 

Considérez votre familiarité avec le droit 
des affaires et votre volonté d'apprendre 
et de comprendre les nouvelles 
régulations. 

Décisionnaire Le dirigeant doit être capable de prendre 
des décisions éclairées, y compris dans 
des situations complexes où la loi peut 
être impliquée.  

Évaluez votre capacité à prendre des 
décisions sous pression, en tenant 
compte de toutes les conséquences 
potentielles. 

Responsabilité Les dirigeants doivent être prêts à prendre 
la responsabilité de leurs actions et de 
celles de leur entreprise.  

Considérez votre volonté d'accepter la 
responsabilité, y compris lorsque les 
choses vont mal. 

Communication Une communication efficace est 
essentielle pour garantir que tous les 
employés comprennent les attentes 
juridiques et éthiques.  

Évaluez votre capacité à communiquer 
clairement et efficacement les attentes et 
les directives. 

Visionnaire Un chef d'entreprise doit être capable de 
voir l'avenir de son entreprise et d'avoir 
une vision claire de la direction à prendre. 
 

Réfléchissez à votre capacité à penser à 
long terme, à prévoir les tendances et à 
imaginer des solutions innovantes. 
 

Leadership Un bon chef d'entreprise sait comment 
diriger et inspirer son équipe. Il sait 

Pensez à votre expérience en leadership. 
Avez-vous tendance à prendre les 
devants dans les projets de groupe ? Les 



comment déléguer, donner du feedback, 
et créer une culture d'entreprise positive. 
 

autres se tournent-ils vers vous pour 
obtenir des conseils et du soutien ? 
 

Endurance/ 
Résilience 

Gérer une entreprise peut être stressant et 
exigeant. Il faut de l'endurance et de la 
résilience pour surmonter les défis et les 
obstacles. 
 

Évaluez votre résilience face aux 
difficultés. Comment réagissez-vous 
face à l'échec ? Pouvez-vous persévérer 
même lorsque les choses sont difficiles ? 
 

Adaptabilité Le monde des affaires change 
rapidement, et les chefs d'entreprise 
doivent être capables de s'adapter à ces 
changements. 

Réfléchissez à votre capacité à vous 
adapter et à apprendre. Êtes-vous à l'aise 
avec le changement ? Pouvez-vous 
apprendre de nouvelles compétences et 
adopter de nouvelles idées rapidement ? 
 

 

 


